
 

 
 

 

 

 
 
 

 

 

 
 

 
 

 

 

 
 
 
 
 
  

 

Groupe La Poste

Sous-traitance à La Poste, ÇA SUFFIT !
La Poste pourrait être condamnée, une fois de plus, pour ses pratiques d’emplois !

Montreuil, le 14 Février 2018

Le 30 janvier  2018,  le parquet de Nanterre a
demandé le renvoi devant le tribunal correc-
tionnel  de  La  Poste  pour  recours  extrême  à
sous-traitance dans la livraison de colis. 
Ce renvoi fait suite à la mort d’un employé en
sous-traitance le 08 décembre 2012 qui n’avait
pas été déclaré pour les quinze premiers jours
de son contrat. 
Le dumping social installé et développé par La
Poste conduit inexorablement, à la détériora-
tion des conditions de travail, à un mal être et,
trop souvent à des drames. Il consiste à trans-
férer  toutes  les  activités  et  notamment  les
plus lucratives comme celles du colis, vers la
précarité d’emploi (CDD, intérimaire, mission,
sous-traitance….). Cette stratégie aboutit à la
précarité  d’un  coté  et  à  des  suppressions
d’emplois de l’autre chez le donneur d’ordre,
qui a beau jeu de vanter ses accords sociaux
tout en cachant sous le tapis la misère exter-
nalisée.
Le  secteur du colis  ne  doit  pas  être  un « no
man’s land » de droit sociaux. Contrairement
à ce que dit  La Poste qui invoque la concur-
rence d’Amazon, le problème est de permettre
à tous les salariés du colis de vivre et de tra-
vailler dans de bonnes conditions.
Le 08 janvier 2018, notre Fédération a interpel-
lé le Président Directeur Général du Groupe La

Poste,  sur le niveau croissant de la précarité
de l’emploi dans l’ensemble des métiers et des
services du Groupe, l’externalisation de nom-
breuses  activités  entraînant  des  consé-
quences désastreuses pour les personnels et
le Service Public. A ce jour, aucune réponse ne
nous a été faîte.
A l’initiative de plusieurs organisations syndi-
cales dont la CGT, une plainte a été déposée le
6  octobre  2017  pour  délit  de  prêt  de  main
d’œuvre  illicite  et  marchandage  contre  La
Poste. Depuis le 12 février des salariés de Chro-
nopost à Chilly Mazarin soutenus par la CGT,
sont en grève.
Pour  la  CGT  FAPT,  la  responsabilité  de  La
Poste, en tant que donneur d’ordre, est incon-
tournable.  La  sous-traitance  en  cascade  ne
peut  l’exonérer  de  son devoir  tant  à  l’égard
des personnels que dans sa mission de Service
Public.
Le gouvernement doit prendre ses responsabi-
lités et le groupe La Poste à capital 100 % pu-
blic  doit  être  encore  plus  exemplaire  en
termes de conditions de travail, droits et ga-
ranties des salariés. 

La CGT FAPT exige l’abandon de
toutes formes de précarité 

et exige des salaires 
bannissant le travail « à la tâche ».


